
Procès verbal du 
Conseil d’école du 17 novembre 2020

1- Les participants     :  

a- Présents     :  
Enseignantes : Mme Canis, Mme Chwalek Touraille, Mme Grimal,  Mme Mazurkiewicz
Mairie : M Fresquet
Représentantes des parents d’élèves : Mme Guignery Gaëlle, Mme Mas Delphine, Mme Goubert Magali,
Mme Bouyge Marie-Laure et Mme Piganiol Elodie
DDEN :  M Mouminoux
b- Excusées     :  
Mme Pluyaud (IEN), Mme Bergeron (enseignante), Karine Longuet (RASED) et Cécile Lusso (RASED)

2- L'élection des représentants des parents d'élèves     :  
L'élection a eu lieu le vendredi 9 octobre. 83 parents étaient invités à voter. 67 personnes ont voté
(soit un taux de participation de 80,72%) dont 57 en faveur de la seule liste déclarée et 10 blancs ou
nuls.
Mme Guignery Gaëlle, Mme Mas Delphine, Mme Goubert Magali,  Mme Piganiol Élodie, Mme Vermeil
Catherine, Mme Lampres Marie, Mme Bouyge Marie-Laure et Mme  Madamour Fanny  ont été élues
représentantes des parents d’élèves.
L'équipe enseignante remercie les représentants des parents pour leur implication dans la vie  de
l'école. 

3-Présentation des DDEN     :  
M Mouminoux, DDEN, rappelle le rôle des DDEN.

4- Bilan de rentrée     :  
a- Présentation de l’équipe pédagogique     :  

 Mme GRIMAL Marie-Ange : classe de PS, MS, (10) avec Mme SERVANT Aurélie (ATSEM).
 Mme CANIS Nathalie : classe de GS/CP (19) avec Mme BRASQUIES Valérie (ATSEM) le matin

et Mme Brayat (AESH) le lundi et mardi matin. 
 Mme MAZURKIEWICZ Anne : classe CE1/CE2, (14) et Mme BARRAL Delphine (AESH).
 Mme CHWALEK TOURAILLE Florence :  direction et classe de CM1/CM2 (16) déchargée le

lundi (et certains mardis et mercredis) par  Mme  BERGERON Marion.
 Mme MAURY Céline garderie, TAP  avec Mme BRASQUIES Valérie.
 Mme BRASQUIES Fanny ménage.
 Mme BONNET Marie- Claude : cantinière.

b- Effectifs     :  
Cycle 1 Cycle 2 Cycle3 

PS : 4 CP : 8 CM1 : 7
MS : 6 CE1 : 8 CM2 : 9
GS : 11 CE2 : 6

Il y avait 59 enfants à la rentrée.  Deux élèves ont déménagé pendant les vacances.  Pour l’instant 3
TPS rentreront en janvier,



Deux rentrées sont prévues en TPS : en janvier et en mai (inscription en mairie) pour les enfants nés
en 2018. Il est possible que les TPS viennent toute la journée cette année car il y a suffisamment de
places à la sieste. Cette décision sera révisable chaque année, en fonction des effectifs.
c- Les horaires de l’école     :  

 Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 9h-12h ; 13h30-15h45
 Mercredi : 9h-12h

Le matin,  les  élèves  montent directement en classe.  Un adulte surveille  l’entrée des élèves dans
l’école. La porte est verrouillée à 9h. 

5 - Règlement intérieur     :  
Le règlement n’a pas changé depuis l'année précédente. Il est donc reconduit. Il sera distribué à
chaque famille pour signature (et collé dans les cahiers de liaison).

6- Projet d’école     :  
Le projet d’école rédigé en 2018-2019 est valable jusqu’en 2022. 
Les objectifs retenus sont : 
- Renforcer la maîtrise de la langue française orale et écrite dans tous les champs disciplinaires.
- Favoriser  les liaisons entre classes.
- Favoriser l’usage du numérique.
- Poursuivre la mise en œuvre des parcours des élèves.

n° Intitulé de la fiche
Actions en rapport avec une ou

plusieurs priorités départementales

1 2 3 4
1 Classeur vocabulaire x x

2 Harmonisation en grammaire x x

3 Fiche navette x

4 Projet lectures interclasses x x

5 Semaine des arts et des jeux x x

6 La sécurité à l’école x

7 Mieux vivre ensemble « messages clairs » x x x

8 Mieux vivre ensemble « cahier de réussite » x

7- Covid 19     :  
Depuis la rentrée des vacances de la Toussaint, de nouvelles dispositions sont prises afin de limiter la
propagation du virus et notamment : 

 Le port du masque obligatoire pour tout le personnel intervenant auprès des enfants. 

 Le port du masque pour les enfants du CP au CM2. 

 L'aération des locaux le plus souvent possible (matin, récréation, midi …), au minimum toutes les

deux heures. 

 Le lavage des mains pour les enfants et adultes (plusieurs fois par jour). 

 Le lavage quotidien des salles de classes.

 L'interdiction pour les parents de rentrer dans les bâtiments (en lien avec le plan Vigipirate niveau

« urgence attentat »). 

 Le port du masque obligatoire aux abords de l'école pour tous les adultes. 



 La mise en place de 2 groupes au sein de l'école (groupe PS-MS-GS-CP et groupe CE1-CE2-CM1-

CM2).

8- Sécurité     :  

Un exercice incendie a eu lieu le 21 septembre. Tout s’est bien passé, les temps d’évacuation de l’école
sont rapides.

Le PPMS a été réactualisé à la rentrée. Un exercice PPMS intrusion sera organisé début décembre en
lien avec le CPC (Conseiller Pédagogique de Circonscription) s’occupant de la sécurité.

Depuis  les  vacances  de  la  Toussaint,  le  plan  Vigipirate  a  été  élevé  au  plus  haut  niveau  (urgence
attentat). Cela signifie, entre autres, que : 

 les  parents ne sont  plus  admis  dans l'école.  Ils  pourront voir  les  enseignants  uniquement sur

rendez-vous. 
 Un adulte est présent au portail à  l’heure de l’accueil. 

 Les entrées et sorties se font par une seule issue afin de mieux les contrôler. 

 Il est demandé aux parents et enfants de ne pas attendre devant le portail trop longtemps avant

l’ouverture du portail et de ne pas rester trop longtemps devant le portail à la sortie des classes. 

En raison du plan Vigipirate et du protocole sanitaire, l’accès aux jeux est réservé à l’école. Hors
temps scolaire ils sont inaccessibles. En effet, le protocole sanitaire stipule que : « L’accès aux jeux,
aux bancs et espaces collectifs extérieurs est autorisé si un nettoyage quotidien est assuré (ou après une
période sans utilisation d’environ 12 heures). » Ne pouvant mettre en place le nettoyage des structures,
elles sont réservées à la récréation de l’après-midi pour le groupe maternelle-CP.

9- Sorties scolaires :
Rappel :  le  financement  des  sorties  scolaires  est  assuré  majoritairement  par  l’APE.  Nous  les
remercions donc pour leur implication.
En raison de la crise sanitaire et du reconfinement depuis le 30 octobre, il y a beaucoup d’incertitudes
sur les sorties précédemment prévues.
Pour l’instant, aucun regroupement sportif ne peut avoir lieu entre plusieurs écoles. Nous avions prévu
de faire un cross juste pour l’école mais c’est actuellement impossible.

Date Intitulé Lieux Classe(s)
concernée(s)

J17/09 Intervention « Les champignons » La  Plantelière
(Arpajon-sur-cère)

GS CP

J 24/09 Intervention « Les champignons » La  Plantelière
(Arpajon-sur-cère)

CE1 CE2

J 08/10 La maison de la châtaigne Mourjou PS MS

Ma 13/10 Spectacle «  Fantaisie du Comte d'Orfraie » Théâtre d’Aurillac CM1 CM2

V16/10 Interventions de 2 artistes du spectacle (chant
et production d’écrit) 

À l’école CM1 CM2

L 16/11 Photo de classe REPORTEE À l’école tous

Ma 24/11 Ecole et cinéma ANNULE Cinéma le cristal GS CP

Ma 15/12 Spectacle de Noël À l’école tous

V 18/12 Quine des enfants À l’école tous



Ma 12/01 Intervention  de  2  artistes  du  spectacle  «  
Fantaisie  du  Comte  d'Orfraie » (chant  et
production d’écrit) 

À l’école CM1 CM2

Ma 19/01 Intervention CPIE « les déchets » À l’école CE1 CE2

Ma 2/03 Intervention CPIE « les énergies » À l’école CM1 CM2

L 31/05 Intervention CPIE « les insectes » À l’école TPS PS MS

Ma 1/06 Intervention CPIE « les économies d’eau » À l’école GS CP

10- Divers     :  

a. Occitan :

M. HUGUET continuera ses interventions en occitan sur l’école 1 jeudi sur 2 dans l’ensemble des
classes à partir de janvier.

b. Travaux :
L’équipe enseignante remercie la mairie pour les travaux effectués (déplacement des tableaux dans la
classe de CM), pour l’achat du nouveau mobilier en classe de GS CP (20 bureaux et 20 chaises) car le
précédent mobilier ne supportait pas une désinfection quotidienne.
La mise en place d’un point d’eau dans le bureau devait avoir lieu cet été, puis aux vacances d’automne.
Mais ce chantier est reporté début 2021 afin de lisser les dépenses. 
Il est noté qu’en raison de la crise sanitaire, le nombre d’heures de ménage a beaucoup augmenté,
comme la quantité de produits ménagers, de savon et de papier pour se sécher les mains. 

c. Questions des représentants des parents d’élèves : 
Aucune question n’avait été transmise au jour demandé (vendredi 13 novembre).

Le prochain conseil d’école  aura lieu en janvier 2021.
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